
Eglise Saint-Martial fermée

L’Eglise Saint-Martial est fermée jusqu’à nouvel ordre en raison des infiltrations d’eau.

Les messes des mardis 12h, mercredis 18h et vendredis 12h, seront célébrées à l’Oratoire (derrière l’Eglise Saint-Martial).

Les confessions se feront à l’Eglise Saint-André tous les vendredis de 14h à 17h45.

Les messes du samedi soir à 18h seront célébrées à l’Eglise Saint-André jusqu’à nouvel ordre.

Merci pour votre compréhension.
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